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D~Iib~ration N° 2 1/2022
S~ance du 30 novembre 2022

Proposition du Maire relative aux indemnit~s aiIou~es en 2023 aux Maire et Adjoints

Vu le projet de budget pour Iann~e 2023,

vu le rapport de la commission Finances-Patrimoine-Economie locale du 14 novembre 2022,

vu iarticie 30, al. 1, Iettre v, de la ici sur ‘administration des communes du 13 avrii 1984,
sur proposition du Maire

le Conseil municipal
DEC IDE

Par 14 voix pour et 1 abstention,

1. Dc fixer es indemnit~s aiiou~es au Maire ä 51 720. -- CHF et aux Adjoints ä 75280. -- CHF
(37640. -- chacun), soit ä 1 27000. -- CHF au total

2. De porter cette somme sur ia rubrique budg~taires 2023 suivante:
012.300 Indemnit~s aux Maire et Adjoints

~JJj /
Didier NICOLE L.-Ra‘~ueI PRY

Pr~sident Vice r~sidente

Puplinge, le 30 novembre 2022


